
Service de Paiement des aides couplées aux éleveurs
MODALITES DE PAIEMENT ET MONTANTS UNITAIRES

METROPOLE

En plus des stabilisateurs animaux déjà existants, la réglementation communautaire a mis en place des enveloppes financières par primes qui peuvent entraîner l’application de stabilisateurs financiers.
Pour la Campagne 2005, ces derniers s’appliquent en PMTVA, en PAB et sur le Complément Extensification.

PRIME AU MAINTIEN DU TROUPEAU DE VACHES ALLAITANTES 
application d’un stabilisateur budgétaire de 1,05%

 Avance hors modulation Solde stabilisé et hors modulation Montant total stabilisé hors modulation Montant total stabilisé et modulé à 3 %
( pour les éleveurs sans pénalités ) Commentaires

- 40 premières vaches

Part Communautaire   = 186 €       (200 € x 93%)
Part Nationale             = 30 €          (50 € x 60%)

- 41ème et  suivantes
Part Communautaire = 186 €        (200 € x 93%)
Part Nationale           = 15,51 €     (25,85 € x 60%)

- 40 premières vaches

Part Comm.    = 11,90 €    [(200 € - 1,05%) – 186 €]
Part Nat.        = 20 €            (50 € - 30€)

- 41ème et  suivantes
Part Comm.  = 11,90 €     [(200 € - 1,05%) – 186  €]
part Nat.       = 10,34 €      (25,85 € - 10,34€ )

- 40 premières vaches

Part Communautaire   = 197,90 € (200 € - 1,05%)
Part Nationale              = 50 €

- 41ème et  suivantes
Part Communautaire = 197,90 € (200 € - 1,05%)
Part Nationale            = 25,85 €

- 40 premières vaches

Part Comm.  = 191,96€      (197,90 € - 3% )
Part Nat.       = 50 €

- 41ème et  suivantes
Part Comm.   = 191,96€      (197,90 € - 3% )
Part Nat.        = 25,85 €

 Paiement des avances et des soldes à l’issue de la période de détention
des 6 mois.
 Paiement du solde de la part nationale courant Janvier 2006 (sans

application du stabilisateur financier et de la réduction « modulation »).
 Le plafond « animaux » n’étant pas atteint, il n’y a pas de stabilisateur

animaux. Le montant unitaire de la prime a été arrêté en appliquant le
stabilisateur budgétaire de 1,05%. De ce montant, seront déduites les avances
versées et la réduction « modulation » de 3%. Pour les éleveurs ayant des
pénalités, la réduction modulation est calculée après application des pénalités
SIGC.

//////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// Complément veaux sous la mère = 120 € Complément veaux sous la mère= 116,40 €
(120 € -3%)

 Le montant arrêté sera réduit de 3% au titre de la modulation. Pour les
éleveurs ayant des pénalités, la réduction modulation est calculée après
application des pénalités SIGC.

PRIME SPECIALE AUX BOVINS MALES
application d’un stabilisateur « animaux » de 20,5%

 Avance hors modulation Solde stabilisé et hors modulation Montant total stabilisé hors modulation Montant total stabilisé et modulé à 3 %
( pour les éleveurs sans pénalités ) Commentaires

- Castrés (T1-T2) =  90 €      (150 € x 60%)
- Entiers               =  126 €    (210 € x 60%)

- Castrés (T1-T2) =  60 €       (150 € - 90€ )
- Entiers               =  84 €       (210 € - 126 € )

- Castrés (T1-T2) =  150 €
- Entiers               =  210 €

- Castrés (T1-T2) =  145,50 €      ( 90 € - 3% )
- Entiers               =  203,70 €      ( 210 € - 3% )

 L’application du stabilisateur « animaux » de 20,5% entraînera une
diminution du nombre de bovins primés dans chaque tranche d’âge de chaque
demande. Celle-ci s’applique également au complément extensification.

 Le Plafond budgétaire n’ayant pas été atteint, il n’y a pas application d’un
stabilisateur budgétaire. Le montant arrêté sera réduit de 3% au titre de la
modulation. Pour les éleveurs ayant des pénalités, la réduction modulation est
calculée après application des pénalités SIGC.

COMPLEMENT EXTENSIFICATION ( PMTVA + PSBM )
application d’un stabilisateur budgétaire de 4%

 Avance hors modulation Solde stabilisé et hors modulation Montant total stabilisé hors modulation Montant total stabilisé et modulé à 3 %
( pour les éleveurs sans pénalités ) Commentaires

//////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// -  < 1,4 UGB / ha =    76,80 €    ( 80 € - 4% )
-  ≤ 1,8 UGB / ha =    38,40 €    (40 € - 4%)

-  < 1,4 UGB / ha =    74,50 €     ( 76,80 € - 3% )
-  ≤ 1,8 UGB / ha=     37,25 €     (38,40 € - 3%)

 Le montant unitaire des primes a été arrêté en appliquant le stabilisateur
budgétaire de 4%. Le montant arrêté sera réduit de 3% au titre de la
modulation. Pour les éleveurs ayant des pénalités, la réduction modulation est
calculée après application des pénalités SIGC.

PRIME A L’ABATTAGE ET A l’EXPORATION DES BOVINS
application de deux stabilisateurs budgétaires

Veaux à 3% et Gros Bovins à 9,50%

 Avance hors modulation Solde stabilisé et hors modulation Montant total stabilisé hors modulation Montant total stabilisé et modulé à 3 %
( pour les éleveurs sans pénalités ) Commentaires

Prime de base
- Veau = 30 €               (50 € x 60%)
- Gros bovins = 48 €    (80 € x 60%)

 Complément Flexibilité
- A/ Gros bovins femelles toutes races = 5 €

- B/ Gros bovins femelles allaitantes = 5 €

- C/ Génisses allaitantes = 20 €

Prime de base
- Veau = 18,50 €                 [ (50 € -3%) – 30 € ]
- Gros bovins = 24,40 €      [ (80 € - 9,5%) - 48 € ]

Complément Flexibilité
- A/ Gros bovins femelles toutes races = 5,85 €

• avec suppl Charte = 13,01 € ( 5,85 € + 7,16 € )

- B/ Gros bovins femelles allaitantes =  4,45€

• avec suppl Charte  = 10,69 € ( 4,45 € + 6,24 €)

- C/ Génisses allaitantes = 19 €

Prime de base
- Veau = 48,50 €             (50€ - 3% )
- Gros bovins = 72,40 €  (80 € -  9,50% )

Complément Flexibilité
- A/Gros bovins femelles toutes races = 10,85 €

• avec suppl Charte = 18,01 € (10,85 € + 7,16 €)

- B/ Gros bovins femelles allaitantes =  9,45 €

• avec suppl Charte = 15,69 € ( 9,45 € + 6,24 € )

- C/ Génisses allaitantes = 39 €

Prime de base
- Veau = 47,05 €             (48,50 € - 3% )
- Gros bovins = 70,23 €  (72,40 € - 3% )

Complément Flexibilité – 3%
- A/Gros bovins femelles toutes races = 10,53€

• avec suppl Charte = 17,47 €

- B/ Gros bovins femelles allaitantes =  9,17€

• avec suppl Charte  = 15,22 €

- C/ Génisses allaitantes = 37,83 €

 Le plafond animaux n’étant pas atteint, il n’y a pas de stabilisateur
« animaux ». En revanche, le montant unitaire de la prime a été arrêté en
appliquant les stabilisateurs budgétaires suivant :

- Veaux = 3%
- Gros Bovins = 9,50%

 Le montant arrêté sera réduit de 3% au titre de la modulation. Pour les
éleveurs ayant des pénalités, la réduction modulation est calculée après
application des pénalités SIGC.

Résumé des montants payés au titres des compléments flexibilité :
 Une vache laitière = A
 Une vache Allaitante de moins de 12 ans =  A + B
 Une Génisse = A + B + C ( dans la limite de 90 C )
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